
3) Remplissez uniquement la partie 
« Responsable Légal » et cliquez 
dans la case et inscrivez le nom de 
l’élève.

2) Prenez connaissance du Règlement 
Intérieur.

1) Allez à la page d’accueil :
h t tps : / /www.de l ta -en fance7. f r /
PORTAIL_DOMPIERRESB 
Entrez l’identifiant et le mot de passe 
envoyé par mail.

FICHE PROCÉDURE
PORTAIL FAMILLE

Nouvelles Inscriptions Ateliers Arts Plastiques



6) Renseignez puis cliquez sur 
« enregistrer la fiche ».

7) Faites les vérifications, puis cliquez 
sur « Arts Plastiques ».
Ne tenez pas en compte des cases : 
Mode de garde, École, Classe et 
Enseignant.

4) À remplir uniquement si vous 
souhaitez adhérer au prélèvement 
automatique.

5) Renseignement sur l’élève, qu’il 
soit un enfant ou un adulte, cliquez 
sur « ajouter un enfant ».



8) Vérifiez les informations.

9) Faites les vérifications, cochez 
les cases (Règlement Intérieur et 
Assurance sont obligatoires) et 
cliquez sur « Ferme ».

10) Aller en bas de page, signez en 
écrivant avec la souris, puis cliquez 
sur « valider le formulaire ».

11) Si le portail vous indique que votre 
inscription a bien été prise en compte, 
vous avez terminé votre inscription.
Si  le message ci-contre apparait  
continuez la procédure : Cliquez sur 
« OK ».



12) Cliquez sur « Ajouter » et insérez 
une image de votre choix (à la place 
de l’avis d’imposition), sauf si l’élève 
est inscrit à l’accueil de Loisirs 
ou à la cantine (avis d’imposition 
obligatoire).


